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Newsletter – Février 2022 
 

 
« Orange Village », nouveau siège d’Orange CI à Abidjan, inauguré le 14 janvier 2022  

A la une d’aujourd’hui…   

1. Lancement de la Phase 2 du Programme Social du Gouvernement (PS Gouv 2), sur la 

période 2022-2024, avec pour priorité l’insertion scolaire, sociale et économique des jeunes, 

dont le budget total est de 3 200 Mds FCFA (soit c. 4.89 Mds€) 

2. La Côte d’Ivoire poursuit ses efforts en matière de stratégie ESG, via la mise en place 
d’un nouveau programme d’assistance technique avec le PNUD dans le cadre de 

l’implémentation du Document-Cadre publié en juillet 2021 

3. La Côte d’Ivoire est devenue le 3ème transformateur mondial de noix de cajou en 2021, 

grâce à une augmentation de 32% de la quantité de noix de cajou transformées 

4. Hausse de 16% de l’ensemble des recettes fiscales perçues en 2021 par l’Etat ivoirien, 
illustrant la reprise économique et les efforts croissants du gouvernement quant à 

l’amélioration du système fiscal ivoirien 
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1. Lancement de la Phase 2 du Programme Social du Gouvernement (PS Gouv 2) 

Le Premier Ministre, SEM Patrick Achi, a officiellement lancé, le 23 janvier 2022, la deuxième 
phase du Programme Social du Gouvernement (PS Gouv) pour la période 2022-2024. Ce 

programme, qui nécessite un investissement total d’environ 3 200 Mds FCFA (soit c. 4.89 
Mds€) sur 3 ans, a pour priorité l’insertion scolaire, sociale et économique de la jeunesse, sa 

pierre angulaire. 

Le PS Gouv 2 s’articule autour de cinq axes stratégiques : (i) la lutte contre la fragilité dans les 
zones frontalières du Nord, (ii) l’amélioration des conditions d’études au primaire, au 

secondaire et au supérieur, (iii) l’amélioration des conditions de vie des ménages, (iv) 
l’insertion professionnelle des jeunes et le service civique, (v) et la couverture sociale des 

populations fragiles. 

Pour rappel, la phase 1 du PS Gouv avait mobilisé 791 Mds FCFA (soit c. 1.21 Mds€) sur la 

période 2019-2020, malgré le contexte pandémique. La mise en œuvre du PSGouv 1 a eu un 
impact positif sur : 

• La santé et protection sociale : le taux d’accès de la population aux médicaments 

essentiels a atteint 85% et près d’1 million de femmes enceintes ont été vaccinées ;  

• L’éducation : l’école a enregistré un recrutement de 10 000 enseignants et la 

construction de 78 collèges de proximité ; 

• L’offre de biens et services de première nécessité : l’électrification de 1 850 localités 

et la construction/réhabilitation de 6636 logements sociaux, ont été réalisées ;  

• L’emploi et autonomisation des femmes : 2 141 jeunes femmes ont été formées à 

l’entrepreneuriat et 750 projets financés au bénéfice de la jeunesse ;  

• Le bien-être des populations en milieu rural : 19 170 km de route ont été rénovées et 

7 260 pompes à eau ont été remplacées. 

 

2. La Côte d’Ivoire poursuit ses efforts en matière de stratégie ESG, via la mise en place 
de nouveaux programmes d’assistance technique avec le PNUD et le Global Center on 
Adaptation 

Dans le cadre de l’implémentation de sa stratégie ESG découlant du Document-Cadre publié 
en juillet 2021, la Côte d’Ivoire peut compter sur l’appui technique du Programme des Nations 
Unies pour le Développement (PNUD), qui accompagne déjà la Côte d’Ivoire depuis 2019 via 

le Programme d’appui à la mise en œuvre des NDP. Ce programme est désormais étendu à 

une assistance technique qui se focalisera sur le processus de réalisation de reporting d’impact 

en aval de la structuration de financements verts et sociaux. Ainsi, le PNUD contribuera à la 
mise en place d’un cadre de reporting d’impact des projets et dépenses ESG par l’identification 

d’indicateurs de performance précis (KPIs) et le développement de procédures opérationnelles 
standards, en collaboration avec le comité interministériel ESG. 

 

3. La Côte d’Ivoire est devenue le 3ème transformateur de noix de cajou dans le monde  

D’après les données publiées en janvier 2022, la quantité de cajou traitée par la Côte d’Ivoire 
en 2021 a augmenté de 32% (136 000 T contre 103 000 T en 2020). Ce résultat permet au pays 
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de se hisser au troisième rang mondial des transformateurs de cajou, derrière le Vietnam et 
l’Inde, et au premier rang africain. 

Cette performance est liée à la très bonne récolte en 2021 (+14% de la quantité récoltée) et aux 
efforts réalisés pour développer les capacités de transformation du pays.  

Afin de capturer une plus grande part de la valeur ajoutée sur la filière anacarde, le pays prévoit 

de lancer en 2022 la construction de trois nouvelles usines de transformation pour un taux de 
transformation locale de 50% d’ici à 2025 (contre 14% en 2021). 

Ces projets s’inscrivent dans la droite ligne des objectifs d’industrialisation et de renforcement 
de la compétitivité des filières agricoles, contenus dans le PND 2021-2025 de la Côte d’Ivoire. 

 

4. Hausse de 16% de l’ensemble des recettes fiscales perçues en 2021 

La DGI a annoncé, le 27 janvier 2022, une hausse de 16% des recettes fiscales qu’elle mobilise 
en 2021. Ces ressources atteignent désormais 2 819 Mds FCFA (soit c. 4.30 Mds€) contre 

2,351 Mds FCFA (c. 3.60 Mds€) en 2020. 

Ce résultat est en lien avec la reprise économique observée en 2021 (avec une croissance du 
PIB de 6.5%) ainsi que les réformes structurelles menées pour améliorer la performance du 

système fiscal ivoirien. Il s’agit notamment de la digitalisation et la simplification de 
procédures, l’ajustement de régimes fiscaux et le renforcement de l’encadrement des agents. 

L’objectif du Gouvernement pour l’année 2022 est de poursuivre ces efforts, et d’atteindre 
3 107.2 Mds FCFA (soit c. 4.74 Mds€) de recettes, soit une hausse de 10.2% comparée aux 

résultats de 2021. 

 
 
 

Programme d’émissions obligataires sur le marché UMOA 

En début d’année 2022, la Côte d’Ivoire a levé 125 Mds FCFA (soit c. 190 M€), en Bons et 

Obligations assimilables du Trésor, sur le marché régional.   

Liste des émissions réalisées sur le marché UMOA – Jusqu’au 1er mars 2022 

 

   
1. Taux de souscription = montant soumis/montant visé 2. Les BAT sont émis par adjudication à taux multiples et présentent des intérêts pré-comptés, contrairement aux 

OAT qui sont post-comptés 3. Rendement moyen pondéré 

Source : UMOA – Titres 

 

 

Instrument Date Montant levé (M FCFA) Taux de souscription (%)1 Maturité Coupon (%)2 Taux (%)3

OAT 01/02/2022 35,000 231% 60 M 5.20 4.23

BAT 08/02/2022 25,050 201% 6 M n.a. 2.45

BAT 08/02/2022 35,000 266% 12 M n.a. 2.71

BAT 15/02/2022 30,000 254% 3 M n.a. 2.26

BAT 22/02/2022 24,458 244% 6 M n.a. 2.40

OAT 22/02/2022 30,300 126% 84 M 5.30 5.27

OAT 22/02/2022 10,241 168% 120 M 5.80 5.50

BAT 01/03/2022 25,700 138% 6 M n.a. 2.39

BAT 01/03/2022 34,200 130% 12 M n.a. 2.74
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Pour en savoir plus… 

N’hésitez pas à vous rendre sur le site du Trésor afin de consulter les Bulletins Statistiques 
trimestriels de la Dette Publique. 
 

Pour toute question ou commentaire, nous vous invitons à utiliser l’adresse mail 
IR@tresor.gouv.ci. Nous nous ferons un plaisir de vous répondre.  

 

 

https://www.tresor.gouv.ci/tres/fr_FR/bulletins-statistiques-de-la-dette-publique/
mailto:IR@tresor.gouv.ci

